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Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision : URBA-2015-180
Direction de l’urbanisme
Service de la planification et de l’aménagement du territoire
Objet: Projets de règlements modifiant le Règlement RV-201 1-11-22 sur le plan d’urbanisme, le
Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement et le Règlement RV-201 1-11-29 sur les
plans d’implantation et d’intégration architecturale (règlements de concordance â la modification du
Schéma d’aménagement et de développement révisé relatif à l’agrandissement d’une affectation
INDUSTRIELLE à même une aire d’affectation RECREATION, golf de Chamy, secteur Chamy)
Date: Le 6 octobre 2015

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)

Le 31 décembre 2014, est entré en vigueur le Règlement RV-2014-13-46 modifiant le Règlement RV
2008-07-60 sur le Schéma d’aménagement et de développement révisé. Ce règlement avait
notamment pour objet l’agrandissement d’une aire d’affectation INDUSTRIELLE à même une aire
d’affectation RECREATION, correspondant à la superficie du terrain du Club de Golf de Charny
(Annexe 1: Plan de localisation).

Suivant l’entrée en vigueur de ce règlement, le Règlement RV-201 1-11-22 sur le plan d’urbanisme et le
Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement doivent être modifiés afin d’y autoriser des
usages associés à cette affectation.

Règlement RV-2011-11-22 sur le plan d’urbanisme

Le Règlement RV-201 1-11-22 sur le plan d’urbanisme est modifié par l’agrandissement d’une aire
d’affectation «INDUSTRIELLE» à même une aire d’affectation «PARC ET ESPACE VERT» (Annexe
5 : Projet de règlement et annexe A).

Règlement RV-2011-11-23 sur te zonage et lotissement

Le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement est modifié afin de respecter les
modifications apportées au plan d’urbanisme à l’effet d’y autoriser principalement des usages de
nature industrielle. Le plan de zonage sera modifié afin de créer 2 nouvelles zones, soit 11557 et 11558
(Annexe 6: Projet de règlement et Annexe A). A cela se greffent les grilles de spécifications
correspondant à chacune des zones ainsi créées (Annexes B et C). Le découpage des zones permet
d’autoriser certaines activités spécifiques uniquement en bordure de la rue de la Rotonde.

Règlement RV-2011-11-29 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale

Le Règlement RV-201 1-11-29 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale sera modifié
de manière à soustraire l’assujettissement de la zone Li 544 au processus applicable à ce règlement.

La commission consultative d’urbanisme et d’aménagement

Le 14 septembre 2015, les membres de la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement
ont procédé à l’étude des modifications au Règlement RV-2011-11-22 sur le plan d’urbanisme, au
Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement et au Règlement R V-2011-11-29 sur les
plans d’implantation et d’intégration architecturale. A cet effet, les membres recommandent, à
l’unanimité, au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter les projets de
règlements tels que présentés lors de la séance et annexés à la FPD 2015-180 (Résolution CCUA
201 500-1 21).
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ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantagesiinconvénientslimpacts)
NIA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION
N/A

FINANCEMENT fcoûtslrevenuslposte budgétairelîmpacts budgétaires 2015-2016-2017)
Coûts!revenus Impacts 2015 2016 2017
N/A

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, II incombe au
responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits suffisants pour les fins
auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires LI Oui 1 Non

Commentaires

Q Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:
Q Règlement « Omnibus » RV-_ , résolution CE-_____
LI Autre (spécifier):

_____,

résolution CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

2015 2016 2017
Numéro du projet PTI: Montants

Compensation : Q ou N/A Q

Projet subventionné: Q Oui Q Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du respons
d’activité budgétaire ‘ Date :‘ ‘5 / W / O Z

ÉCHÉANCIER (étapes/datesljustification de la nécessité du traitement par CE ou CV à cette
date)

Procédure de modification règlementaire (Annexe 4)

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (JIMIA) Champ de compétence
Mme Guylaine Lehouillier, Validation sous l’angle du
conseillère en développement 04! 09! 2015 développement
économique, DEV
Mme Jinny Gasselin, conseillère 03/0912015 Validation du besoin pour un
en gestion de projets, BP projet de développement

En validation avec le volet
juridique afférent aux projets deMe Carole Roseberry, DAJG 30109/2015 règlement, à leurs objets et aux
procédures de modification
règlementaire
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RECOMMANDATION (énoncé)

II est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter les projets de
règlements siHvants:

Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-11-22 sur le plan d’urbanisme, tel qu’il est
annexé à la présente (Annexe 5)

Ce projet de règlement, qui est nécessaire pour tenir compte de la modification du Schéma
d’aménagement et de développement révisé apportée par le Règlement RV-2014-13-46, a pour objet
l’agrandissement d’une aire d’affectation «INDUSTRIELLE » à même une aire d’affectation « PARC
ET ESPACE VERT ».

Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement, tel
qu’il est annexé à la présente (Annexe 6)

Ce projet de règlement, qui est nécessaire, en partie, pour tenir compte de la modification du Schéma
d’aménagement et de développement révisé apportée par le Règlement RV-201 4-13-46, a pour objet:

- De créer 2 nouvelles zones industrielles à même la zone L1544 et de prévoir les usages
autorisés et des normes applicables à ces nouvelles zones;

- D’interdire certaines constructions et travaux dans les 2 nouvelles zones créées, à moins
d’avoir été préalablement autorisés par le conseil en application d’un règlement adopté en vertu
de l’article 1 45A2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-11-29 sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale, tel qu’il est annexé à la présente (Annexe 7)

Ce projet de règlement a pour objet de soustraire, pour la zone Li 544, la délivrance de certains permis

de construction ou certificats d’autorisation à l’approbation de plans d’implantation et d’intégration
architecturale.

UNE COPIE DOIT ÊTRE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Liste des pièces jointes: Annexe 1: Plan de localisation
Annexe 2: Extrait plan d’urbanisme — avant modification
Annexe 3: Extrait plan de zonage — avant modification
Annexe 4: Procédure de modification réglementaire
Annexe 5 : Projet de règlement modifiant le Règlement RV-20i 1-

11-22 sur le plan d’urbanisme
Annexe 6 : Projet de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-

11-23 sur le zonage et le lotissement
Annexe 7 : Projet de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-

11-29 sur les PlIA

3 de 3
IJRBA-20 15-180 Modifications règlementaires — Golf de Chamy

Préparé par: ves ériaul(rbani$e Titre d’emploi : Conseiller en urbanisme
—

Recommandé

Nom et Initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de
la Direction• — ‘ Date :‘ f.S j d / j 3.

Signature de la
Direction générale: :ZøiSi 10 i&4



LOCALISATION
Golf de Chamy

URBA-2014-180
ANNEXE 1



Type affectation piincipala
RÉSIDENTIEU.E FAIOLE DENSITÉ

RÉSIDENTIELLE MOYENNE DENSITÉ

RÉSIDENTIELLE FORTE DENSITÉ

jfl
COMMERCIALE SECTORIELLE

COMMERCIALE RÉGIONALE ET GRANDS ÉQUIPEMENTS
PU8LIQUE ET COMMUNAUTAIRE

— INDUSTRIELLE

PARC ETESPACE JERT

!! RURALE

AGRICOLE

URBA-2015-180
ANNEXE 2

Plan d’urbanisme avant modification



Extrait plan de zonage - avant modification - Zone Li 544
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ANNEXE 3
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URBA-2015-180
ANNEXE 4

PROCÉDURE DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE

Projet de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-11-22 sur le plan d’urbanisme
— Avis de présentation

Adoption du projet de règlement
— Avis public annonçant une assemblée publique de consultation
— Assemblée publique de consultation (Chutes-de-La-Chaudière-Est)

Adoption du règlement
— Avis public concernant l’examen de la conformité au schéma

Avis public d’entrée en vigueur

> Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2911-11-23 sur le zonage et le
lotissement

Avis de présentation
— Adoption du projet de règlement
— Avis public annonçant une assemblée publique de consultation
— Assemblée publique de consultation (Chutes-de-la-Chaudière-Est)
— Adoption du règlement
— Avis public concernant l’examen de la conformité au schéma
— Avis public d’entrée en vigueur

> Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-11-29 sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale
— Avis de présentation
— Adoption du projet de règlement
— Avis public annonçant une assemblée publique de consultation
— Assemblée publique de consultation (Chutes-de-la-Chaudière-Est)
— Adoption du règlement
— Avis public concernant l’examen de la conformité au schéma
— Avis public d’entrée en vigueur



URBA-201 5-190

___

ANNEXE 5
Conseil de la Ville

VI LIE DE Règlement RV-20 15-XX-XX modifiant le Règlement RV

LEVI S 2011-11-22 sur le plan d’urbanisme

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Plan des affectations

Le plan des affectations annexé au Règlement RV-201 1-1 1-22 sur le plan
d’urbanisme est modifié par l’agrandissement d’une aire d’affectation industrielle à
même une aire d’affectation parc et espace vert, le tout tel qu’illustré sur le plan
joint au présent règlement en annexe A.

Gilles Lehouillier, maire Danielle Bilodeau, greffière



Plan d’urbanisme APRÈS modification

ANNEXE A

Légende
Type affectation principale

RÉSIDENTIELLE FAIBLE DENSITÉ

RESIDENTIEU.E MOYENNE DENSITÉ

RÉSIDENTIELLE FORTE DENSITÉ

4IIII
COMMERCIALE SECTORIELLE

COMMERCIALE RÉGIONALE ET GRANDS ÉQUIPEMENTS
PUBLIQUE ET COMMUNAUTAIRE

INDUSTRIELLE

PARC ET ESPACE VERT

RURALE

AGRICOLE



URBA-2015-18O
ANNEXE 6

Projet de règlement RV-2015-XX-XX modifiant le
Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Plan de zonage

Le plan de zonage annexé au Règlement RV-20 11-11-23 sur le zonage et le
lotissement est modifié par:

10 la création de la zone 11557 à même une partie de la zone L1544;

2° la création de la zone 11558 à même une partie de la zone L1544.

Ces modifications sont illustrées sur le plan joint au présent règlement en annexe A.

2. Grille des spécifications applicable à la zone 11557

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la
zone 11557 jointe au présent règlement en annexe B.

3. Grille des spécifications applicable à la zone 11558

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la
zone 11558 jointe au présent règlement en annexe C.

4. Grille des spécifications

Ce règlement est modifié par la suppression de la grille des spécifications
applicables à la zone Ll544.

5. Disposition spécifiQue : zone 11557

Ce règlement est modifié par l’ajout de l’article suivant:

«463.1 Zone 11557

Dans la zone 11557, sont interdits les constructions et travaux suivants, à
moins d’avoir été préalablement autorisés par le Conseil en application
d’un règlement adopté en vertu de l’article 145.42 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) ou d’y être
expressément autorisés par le deuxième alinéa du présent article:

10 les travaux de remblai;

2° la construction, la transformation ou l’agrandissement d’un
bâtiment principal et d’un bâtiment attenant à celui-ci;

30 la construction d’un entrepôt.

Les paragraphes 2° et 3° du premier alinéa ne s’appliquent pas aux
travaux normaux d’entretien et de réparation d’une construction.».

Conseil de la Ville

VILLE DE

LEVIS



Projet de règlement RV-2015-XX-XX modifiant le Règlement RV-201 1-1 1-23 sur le zonage et le
lotissement
Page 2

6. Disposition spécifique : zone 11558

Ce règlement est modifié par l’ajout de l’article suivant:

«463.2 Zone 11558

Dans la zone 11558, sont interdits les constructions et travaux suivants, à
moins d’avoir été préalablement autorisés par le Conseil en application
d’un règlement adopté en vertu de l’article 145.42 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., e. A-19.1) ou d’y être
expressément autorisés par le deuxième alinéa du présent article:

1° les travaux de remblai;
20 la construction, la transformation ou l’agrandissement d’un

bâtiment principal et dun bâtiment attenant à celui-ci;
30 la construction d’un entrepôt.

Les paragraphes 2° et 30 du premier alinéa ne s’appliquent pas aux
travaux normaux d’entretien et de réparation d’une construction.».

Gilles Lehouillier, maire Danielle Bilodeau, greffière



Extrait plan de zonage - après modifiCati0t - Zones 11557 et 11558

ANNEXE A
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RÉGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NO RV-201l-I1-23
Modifié par RV-20 15-XX-XX

I Usage principal I

Note 272 Cl 00 (dépanneur)
Usac spécifiquement pennis

Usage spéciflqucmenL prohibé

Note usage

Note terrain I Toft batiment Note implantation

OEVIS

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS
(Annexe)

URBA-201 5-180
Annexe B de l’Annexe 6

11557

[ÏJagc Nombre Nombre max. Nombre max Superficie Superficie Superficie Superficie Hauteur Hauteur HautetsïI Hiiteut
autorisé min dc de logement dcb5timems min dc max.& cYoccup eu d’occup. eu min. étage min. (at) max étage max. (m)

Iogementou aude enrangéc planchcr(m’) plunchcr(m) aol min. sol max.
dc chambre chambre (rn) (mi)

J dOl II II II 3500 15 I 495 .I[ 250.II 1 :1
I cij_jI II il II H 3500 (I i5 II 30 11495 II.i5Oi[ . 11 iI 18 I
[ C3 Il II II (1 11750011 22 II 30 II 990 II is°i[II _1i 3.HI[ 3 181
I C400 li Il I! H fl 3500 II 15 II 30 H 495 Il. IiJ

12 lI H H II II’ 15 I 30 Ii 495 I [sô j[ ir’_I[ :IL3 II lB ‘1
I ‘iI II Il II H Il 15 ff 3° H 495 I[s1[ “1[ ,IIi3i[ •.ii iai

No1c272

________il

II II ff 3500 II ‘5 II 30 II 495 I[ iïr 1 1 ifi3 IF’ï j[
Ii_j

Margerecuil Msrgerecul

avant j avant

min.(J max.(J

1 10 lI 4 lI 4 Il 8JI I
1 b II !__1I 4 Il X I
I ‘° II II 4 II 4 IL___ II I

10 II 4 II 4 lI s j
f 10 Il Il 4 II 4 (I 8 If
I 1° Il 4 lI 4 8 II

10 If lI 4 If 4 lI 8 fl

.

r’



RÈGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NO RV-201 1-l l-23
MOdiIid par RV-201 5-XX-XX

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS
(Annexe)

I Usageprincipal
us7 Nombre [nbre max jmbrc max. Superficie Superficie Hauteur Hauteur Hauteur f Hauteur

autorisé mincie dc logement de btimente min de max. dc loccup. au dbccup. auj min. étage mm- (m) max. étagef max. (m)
Iogementou f cade enrangéc planchcr(m) planchcr(mr) j sol mie sol max. fdc chambre [ chambre (mi) (mj

________ ________ _______

C3 II II II il 5OO 22 1V3° 11 99011 2O If II II 3.3 II 3 II ‘ Il 10 fI Il 4 II 4 Il II I
I 12 II II II II II II ‘5 II 3° II 495 jI 250 IL II 3.3 II 3J[18 II iiI II 4 II 4 H 8

________

f 13 If II II II II II l5II 30 If 45 fi 25l II il .ff 3.3ff 3 18 fI ioji If 4 f. 4 f 8 ff f

Usage spécifiquement pennis

Usage spécifiquement prehibé

Note usaae

Note terrain i b*thflent Noie Implantallon

IiLc Di

LEVIS

URBA-201 5-180
Annexe C de I’Annexe 6

11558



URBA-20 15480
ANNEXE 7

Projet de règlement RV-2015-XX-XX modifiant le
LEVIS Règlement RV-201 1-11-29 sur les plans d’implantation et

d’intégration architecturale

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. PIlA exigé

L’article 162 du Règlement RV-201 1-Il-29 sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale est modifié par la suppression, dans le premier
alinéa, de la zone « L1544 ».

Adopté le

Conseil de la Ville

Gilles Lehouillier, maire Danielle Bilodeau, greffière


